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Étiquettes :

	redevance














Je viens de recevoir un petit questionnaire des impôts.


Mon opérateur leur a confirmé que j'ai un abo triple play, ils en profitent donc pour me réclamer la redevance.


Ne regardant pas la télé le boitier décodeur n'est jamais sorti de son carton, j'ai d'ailleurs fini par le renvoyer à l'opérateur en début d'année.


Je possède par contre un téléviseur (pas relié à une antenne)


J'hésite à cocher la case "non détenteur d'un appareil récepteur de télévision", et expliquer un peu plus la situation sur les lignes prévues à cet effet.


Qu'en pensez-vous ?
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